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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park  

Date     9 février 2024 Heure de départ 19 h 10 

Conditions 
météorologiques   

Partiellement nuageux  

(Temp. : 10  oC) 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

11 Nombre de courses de 
qualification  

7TM Nombre total 
d’inscriptions  

133 

Total des paris 
mutuels 

$2,635,457 

Vétérinaire 
contacté     

 Réunion de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Tom Miller Jason Portuondo David Stewart 

Rapport sur les courses de la journée  

(Accidents, réclamations, amendes ou suspensions, objections ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Chad Rozema est en formation ce soir. 

 

BUREAU 

La Décision #2532056 a été rendue au nom de Travis Cullen pour une sanction 

pécuniaire de $ 200 en raison d’un deuxième quart trop lent dans la Course 10, 

disputée la nuit dernière. 

 

 

COURSES 

 

Course   1 – Scott Young s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 100 pour 

une infraction à la règle 22.19 de la CAJO.  

Décision #2532128  
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Le #10, “Kant Katch Kenzie”, a terminé la course avec de l’équipement brisé (fer). 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Nous avons examiné la course après le poteau de ¼ de mille.  

Les #7, “Speaker Of Peace”, sort en face du #10, “All Bets On Tex”, où il y a 

beaucoup d’espace.  

Aucune infraction signalée. 

 

Le #6, “Shredder”, fait un bris d’allure en approchant le poteau de ½ mille et 

provoque des obstructions aux chevaux arrière.  

Aucun placement n’est nécessaire.  

Le #10 devra se qualifier pour deux bris d’allure consécutifs survenus sur une piste 

rapide. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Le #4, “Style For A Mile”, a terminé la course avec une crevaison. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

 

Course 11 – Le #1, “Kele Kele”, éprouve des difficultés à la ligne d’arrivée sans 

pour autant faire de bris d’allure.  

Aucune infraction signalée.  

 


